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CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D’UN BÂTIMENT COMMUNAL À 

L’ASSOCIATION « LE CUBE » À DESTINATION D’UN TIERS-LIEU 

 

 

Entre : 

 

L’association « Le Cube coworking Montalivet », représentée par sa Présidente, Mme. Larissa FUAD, 

ayant son siège social au 25 boulevard du Front de Mer – 33930 VENDAYS-MONTALIVET ; 

d’une part, 

Et : 

 

La commune de Vendays-Montalivet, représentée par son Maire, M. Pierre BOURNEL, agissant en 

vertu de la délibération n°xxxxxx; 

d’autre part, 

 

 

IL A ÉTÉ TOUT D’ABORD EXPOSÉ CE QUI SUIT : 

 

Le tiers-lieu est un espace de travail partagé et collaboratif qui peut accueillir tous types de travailleurs 

(indépendants, télétravailleurs, salariés). Il permet de travailler à distance dans un environnement 

coopératif qui améliore la mise en réseaux et le croisement des initiatives. 

A ce titre, il s’inscrit directement dans une logique de dynamisation et d’attractivité du territoire.  

L'association « Le Cube coworking Montalivet » a été créée lors de son assemblée générale constitutive 

le 05 juin 2019, et le bâtiment situé 25, boulevard du Front de Mer à Vendays-Montalivet a été proposé 

par la commune de VENDAYS-MONTALIVET pour accueillir ce tiers-lieu. 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1. OBJET DE LA CONVENTION  

La présente convention a pour objet de définir les conditions d’occupation du bâtiment communal 

situé 25, boulevard du Front de Mer à Vendays-Montalivet, par l’association « Le Cube coworking 

Montalivet » pour la création d’un tiers- lieu. 
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ARTICLE 2. DESTINATION DES LIEUX 

Les lieux seront utilisés par l’association pour la mise en place et le développement d’un tiers-lieu, dans 

le strict cadre de son objet social tel que mentionné dans ses statuts : 

« L’association a pour objet de gérer et d’animer une communauté d’utilisateurs autour d’un tiers-lieu 

et d’un espace de travail partagé et collaboratif, dit de Coworking et de participer au développement 

économique, social et culturel de la commune de Vendays-Montalivet, et plus largement du Médoc ». 

La commune de Vendays-Montalivet autorise la location onéreuse des espaces de travail dans le cadre 

de l’activité du tiers-lieu. 

Chaque année, à la date anniversaire de la présente, un compte-rendu d’activité et un bilan financier 

établis par l'association devront être présentés à la commune de Vendays-Montalivet. 

 

ARTICLE 3. DÉSIGNATION DES LIEUX 

La commune de Vendays-Montalivet met à disposition de l'association « Le Cube coworking Montalivet 

» l’ensemble du bâtiment communal situé 25, boulevard du Front de Mer – 33930 MONTALIVET-LES-

BAINS, à l’exception de la salle de réunion/formation « La Plage » située au rez-de-chaussée. 

 

L’association pourra bénéficier d’un prêt de cette salle dans les mêmes conditions que toutes les autres 

associations de la commune. 

Ainsi, après avoir vérifié la disponibilité de cette dernière auprès des services communaux 

(secretarait.maire@vendays-montalivet.fr), la commune de Vendays-Montalivet pourra autoriser 

l’association à utiliser la salle de réunion/formation pour son activité de tiers-lieu. 

Exception faite du 15 juin au 15 septembre inclue où la salle de formation sera à disposition de 

l’association. 

L’association s’engage à transmettre à la commune de Vendays-Montalivet, de manière régulière, le 

planning de ses activités ainsi qu’un récapitulatif de ses actions menées dans le cadre de l’utilisation 

de ce bâtiment communal. 

La salle de formation sera également disponible à l’association les samedis et dimanches tout au long 

de l’année.  

À ce jour, l'ensemble mis à disposition se compose d’un rez-de-chaussée et d’un étage, pour une 

superficie totale de 84,50 m² : 

Rez-de-chaussée 

- Entrée (13,58 m²) ; 
- Coin cuisine aménagé (9,40 m²) ; 
- Espace reprographie aménagé (6,52 m²) ; 
- Double sanitaires (4,30 m²) ; 
- WC standard (1,58 m²) ; 
- WC PMR (2.25 m²) ; 
- Douche (2.35 m²) ; 
- Espace pour bureaux (18,14 m²) ; 

mailto:secretarait.maire@vendays-montalivet.fr
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- Salle de formation (30,35 m²) ; 

Étage : espace pour bureaux (26,38 m²), relié par un escalier extérieur en bois.  

La commune de Vendays-Montalivet met également à disposition de l’association différents 

équipements (mobilier, électroménager, rétroprojecteur, etc.) qui font l’objet d’un inventaire consigné 

dans l’état des lieux d’entrée.  

 

ARTICLE 4. CONDITIONS GÉNARALES D’UTILISATION 

1) L'association s'engage à utiliser les lieux mis à disposition à un usage exclusif pour la réalisation 

de son objet tel que mentionné dans ses statuts. 

2) L’association s'engage à prendre toutes les dispositions nécessaires au bon déroulement de 

son activité. 

3) L’association s’engage à veiller  au bon état de fonctionnement et de propreté des lieux, avec 

notamment les frais liés au nettoyage et à l’entretien des locaux et des abords extérieurs immédiats. 

4) L’association s'engage à respecter, et faire respecter, toutes les prescriptions de sécurité en 

matière d'évacuation des locaux et de lutte contre l'incendie, ainsi que toutes prescriptions légales ou 

règlementaires en matière d'hygiène, de salubrité et de tranquillité publique. 

5) L’association s’engage à permettre l’accès de l’entreprise chargée des contrôles 

réglementaires en matière de sécurité des biens et des personnes. 

6) L'association s'engage à faire figurer  sur tous ses supports et documents de communication, 

la mention : « Avec le soutien de la commune de Vendays-Montalivet ». 

7) En cas de perte d’une des clés ouvrant les différents accès du bâtiment, seule la commune de 

Vendays-Montalivet est autorisée à effectuer un double de ces dernières à la charge de l’association. 

 

ARTICLE 5. CONDITIONS PARTICULIÈRES D’UTILISATION 

5.1 Gestion des accès et des clés 

L’association dispose d’un jeu de clés permettant les accès suivants : 

- Une clé ou badge ouvrant exclusivement l’espace de bureaux situé à l’étage ; 

- Une clé ou badge unique ouvrant la porte d’entrée principale et l’espace de bureaux situés au 

rez-de-chaussée. Aucunes copies ne doivent être données aux utilisateurs du Tiers-lieux. 

Il est précisé que si un organisme de formation est susceptible d’occuper la salle de réunion/formation, 

il n’aura en aucun cas accès à l’étage ni à l’espace de bureaux au rez-de-chaussée. En effet, celui-ci ne 

disposera que d’une clé ou badge unique lui permettant d’ouvrir la porte d’entrée principale et la salle 

de réunion/formation. 

Pour se prémunir de toute détérioration ou de vol, et lorsqu’aucun coworker n’est présent sur les lieux, 

l’association veillera à fermer à clé la porte d’accès à l’espace de bureau au rez-de-chaussée.  
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5.2 Entretien des parties communes  

Conformément aux conditions générales d’utilisations précitées, l’entretien et le ménage des parties 

communes incombent à l’association. 

 

ARTICLE 6. ÉTAT DES LIEUX 

L'association a pris les lieux dans l'état où ils se trouvaient lors de la première entrée en jouissance en 

date du 1er juillet 2019. Lors du renouvellement de la convention en 2021, un nouvel état des lieux a 

été dressé le 05/09/2021 (annexe I).  

Un état des lieux sera de nouveau dressé le mercredi 15 octobre 2025, puis annexé à cette convention 

au titre du renouvellement de la mise à disposition dudit bâtiment communal. 

L'association devra, en tant qu'utilisateur, signaler à la commune de Vendays-Montalivet toutes 

anomalies ou dégradations constatées et, le cas échéant, celles qui seraient survenues durant le temps 

de son utilisation. 

Aucune intervention de quelque nature que ce soit (équipement, aménagement, installation, travaux, 

etc.) ne pourra être réalisée par l'association sans autorisation préalable de la commune de Vendays-

Montalivet.  

En cas d'autorisation expresse, toute intervention sera réalisée sous l’entière responsabilité de 

l'association et ne pourra donner lieu à indemnité à l'issue de l'occupation des lieux. 

 

ARTICLE 7. DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée de trois (3) ans à compter du 1er juillet 2025 

jusqu’au 1er juillet 2028. 

 

ARTICLE 8. REDEVANCE 

Afin d’accompagner le développement du tiers-lieu, la mise à disposition est consentie à titre gratuit. 

 

ARTICLE 9. CHARGES NORMALES 

9.1 Charges incombant à la commune de Vendays-Montalivet 

La commune de Vendays-Montalivet assumera l’ensemble des charges inhérentes au bon 

déroulement des activités de l’association, de manière exhaustive : 

- L’abonnement et les consommations d’eau potable et de traitement des eaux usées ; 

- L’abonnement et les consommations d’électricité ; 

- Les ordures ménagères ; 

- Les contrôles des installations électriques et de sécurité ; 
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- L’entretien de la climatisation ; 

Chaque année, après communication par l’association de son compte-rendu d’activité et bilan 

financier à la commune, il pourra être envisagé une réappropriation totale ou partielle de ces charges. 

En tout état de cause, toute réappropriation de l’une de ces charges devra être décidée conjointement 

par les parties et fera l’objet d’un avenant à la présente convention. 

Suite à la réunion du mardi 17 juin 2025, il a été convenu d’un commun accord entre les parties que la 

commune de Vendays-Montalivet cessera, à compter du 15 octobre 2025, la prise en charge de la 

location, des consommations ainsi que le retrait du copieur de marque Konica Minolta BH C 227. 

 

9.2 Charges incombant à l’association « Le Cube » 

Toute charge éventuelle rendue nécessaire du fait de ses activités, et non listée à l’article précédent, 

incombera à l’association. 

 

ARTICLE 10. RÉSILIATION 

En cas de non-respect par l'une des parties d'une quelconque obligation contenue dans la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit à l'expiration d'un délai de 15 jours suivant l'envoi 

par l'autre partie d'une lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 11. FIN DE L’OCCUPATION 

À l'expiration normale de la présente convention, ou en cas de résiliation de celle-ci, le bien mis à 

disposition sera restitué par l’association à la commune de Vendays-Montalivet en bon état d’entretien 

et libre de toute occupation. Un état des lieux de sortie sera réalisé à la date de la restitution des 

locaux.  

L’association s’engage à restituer les lieux dans un état conforme à celui constaté lors de l’état des 

lieux d’entrée, hors usure normale. En cas de dégradations, de matériel manquant ou de 

manquements constatés, l’association s’engage à effectuer les réparations nécessaires ou à prendre 

en charge les frais de remise en état.  

L’association ne pourra prétendre à quelque indemnité que ce soit, fût-ce en répétition des sommes 

dépensées par elle, par ses ayants cause, pour les aménagements et changements de distribution dudit 

bien, quand bien même les travaux exécutés à ces fins lui auraient donné une plus-value quelconque. 

 

ARTICLE 12. ASSURANCES 

L’association assurera les locaux en qualité de locataire : responsabilité civile risques locatifs. 

Elle reconnaît avoir souscrit une police d’assurance couvrant tous les dommages pouvant résulter des 

activités exercées dans les lieux mis à sa disposition, ainsi qu’aux abords extérieurs immédiats. 
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La police d’assurance aura soin de couvrir ses propres biens et toutes garanties jugées utiles, de sorte 

que l’association renoncera à tous recours contre la commune de Vendays-Montalivet pour tous 

dommages subis. 

L’association remettra à la commune une copie de sa police d’assurance en cours, y compris celle des 

avenants éventuels et de l’attestation qui lui sera délivrée par son assureur. 

Elle s’engage par ailleurs à prévenir la commune, par écrit, immédiatement de tous dommages 

occasionnés au bâtiment mis à sa disposition, consécutivement à tout sinistre.  

 

ARTICLE 13. COMPÉTENCE JURIDCITIONNELLE 

Tous litiges résultat de l’application de la présente convention relèveront du Tribunal d’instance de 

Bordeaux – sis 180 rue Lecocq – 33000 BORDEAUX. 

 

Fait en deux exemplaires originaux, à Vendays-Montalivet, le XX/XX/2025 

 

 

 

Pour la commune de Vendays-Montalivet     Pour l’association « Le Cube coworking Montalivet » 

Le Maire, Pierre BOURNEL        La Présidente, Larissa FUAD 
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ANNEXE I – ÉTAT DES LIEUX D’ENTRÉE DU 05/09/2019 
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CONVENTION DE PRESTATIONS DE SERVICES 

OPÉRATION CAP33 SAISON 2025 

Entre les parties soussignées : 

D’une part : 

L’association                  régie par la loi du 1er juillet 1901, immatriculée au RNA sous le numéro…………….et 

le numéro SIRET………………., dont le siège social est situé……………et représentée par…………….. 

Ci-après dénommée, l’association, 

Et 

D’autre part : 

La commune de Vendays-Montalivet, immatriculée sous le Numéro SIRET 213 305 402 000 17 

Représentée par Monsieur Pierre BOURNEL en sa qualité de maire de la commune, dûment habilité 

par délibération n° XXXX du 25/07/2025 à agir au nom et pour le compte de la commune, 

Ci-après dénommée, la commune, 

Il est préalablement exposé ce qui suit : 

I- Attendu la délibération de délégation du Maire n° XXXXX du 25/07/2025 approuvant les 

conventions de prestations avec les associations du territoire communal dans le cadre de 

CAP33 et des activités du Centre de Loisirs pour la saison 2025, 

II- Attendu la délibération n°259-2024 du 06/12/2024 approuvant la convention de 
partenariat CAP 33 saison 2025 avec le département de la Gironde, 

III- Attendu que ……….. est une association dont l’objet social est le suivant : ………………….., 

IV- Considérant que le projet d’animation proposé par l’association est conforme à ses statuts, 

V- Considérant la volonté de la commune de Vendays-Montalivet de proposer des activités 

variées à ses administrés, 

 

Ceci exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit : 

Le préambule fait partie intégrante de la présente convention. 

 

31/07/2025
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ARTICLE 1 : OBJET 

L’objet de la présente convention est de définir les conditions et les modalités dans lesquelles 

l’association se voit confiée par la commune, la pratique des activités sportives, culturelles et 

d’animations contribuant à l’épanouissement et à l’intégration sociale des administrés présents sur le 

territoire, et ce dans le cadre de l’opération CAP33 – 2025. 

 

ARTICLE 2 : DÉCLARATION DU PRESTATAIRE 

L’association déclare : 

- Avoir effectué toutes les démarches administratives et juridiques nécessaires à l’exécution 

préalable de ses prestations et dégage la commune de toute responsabilité et éventuelles 

conséquences fiscales et sociales découlant du non-respect par lui de ses obligations.  

- Être assurée en responsabilité civile au titre de ses prestations d’encadrement dans le cadre 

de la présente convention et dégage la commune de toute responsabilité découlant du non-

respect par lui de ses obligations d’assurance. 

- Faire son affaire de la couverture assurance en cas de dommages subis par son matériel au 

cours de la réalisation des dites prestations et dégage la commune de toute responsabilité, le 

cas échéant. A cet effet, l’association renonce à tout recours de ce chef contre la commune. 

 

ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DU PRESTATAIRE 

L’association s’engage à réaliser ses prestations et à déployer ses meilleurs efforts à la bonne 

réalisation des présentes. A cet effet, l’association propose des ateliers suivants pour CAP33 année 

2025, pendant la période de juillet et août. 

- …… séances pour CAP33 pour la période de juillet à août 2025. 

 

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DE LA COMMUNE 

En contrepartie de la réalisation des prestations définies à l’article 1er ci-dessus, la commune verse au 

prestataire la somme définitive de ………. TTC la séance concernant ……. séances, réglées à réception 

de la facture. Un règlement par acompte est envisageable. 

 

ARTICLE 5 : MISE EN ŒUVRE DES PRESTATIONS 

Sur le plan réglementaire : 

Pour toutes les activités mises en place, l’association s’engage à agir en conformité avec les 

règlementations applicables que ce soit en raison des risques liés à la nature de l’activité ou des risques 

éventuellement liés aux activités. 
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L’association est invitée à présenter à la commune de Vendays-Montalivet tout justificatif permettant 

de s’assurer de l’honorabilité et des compétences des intervenants. 

Sur le plan des locaux et moyens : 

L’association assure l’animation des activités dont elle est chargée dans les locaux prévus à cet effet 

à : 

- ……………………………………………. 

L’association fait son affaire de toutes les fournitures nécessaires pour assurer les prestations dont elle 

est chargée dans le cadre de la présente convention. Les matériels utilisés doivent être en parfait état 

de fonctionnement et adaptés à l’âge des bénéficiaires des activités. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS GÉNÉRALES D’ORGANISATION 

Inscriptions et participations 

Les inscriptions se feront en fonction des souhaits exprimés et dans la mesure des places disponibles. 

Annulation de séance 

L’association se chargera de contacter les bénéficiaires en cas d’annulation, soit par téléphone, soit 

par mail. Les bénéficiaires auront au préalable accepté de communiquer leurs coordonnées à 

l’association afin qu’ils soient enregistrés dans la base de données et puissent ainsi être joints dans les 

meilleurs délais. 

 

ARTICLE 7 : DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue à compter du 1er juillet jusqu’au 31 août 2025. 

 

ARTICLE 8 : RÉSILIATION 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un 

délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception, valant mise en 

demeure, sauf cas de force majeure. 

En outre, si pour une cause quelconque résultant du fait de l’association la présente convention n’est 

pas appliquée, la commune de Vendays-Montalivet se réserve la possibilité de dénoncer 

unilatéralement la présente convention sans préavis ni indemnité. 
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ARTICLE 9 : AVENANT 

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention définie d’un 

commun accord entre les parties fera l’objet d’un avenant. 

 

ARTICLE 10 : JURIDICTION COMPÉTENTE 

Tout litige susceptible de s’élever entre les parties, à propos de l’exécution, ou de l’interprétation des 

présentes, sera de la compétence exclusive du Tribunal administratif de Bordeaux. 

Les parties déploieront leurs meilleurs efforts à l’effet de solutionner leurs différends et ce, au 

préalable et à l’amiable avant tout recours contentieux. 

 

Fait à Vendays-Montalivet, le            /      /      en deux exemplaires originaux, 

 

Parapher chaque page et faire précéder la signature de la mention « lu et approuvé » 

 

Pour l’association «…………… »,                                        Pour la commune de Vendays-Montalivet, 

…………………………….                                                                    Le Maire, Pierre BOURNEL 
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CONVENTION DE PRESTATIONS DE SERVICES 

OPÉRATION CAP33 SAISON 2025 

 

Entre les parties soussignées : 

D’une part : 

L’association …………….. régie par la loi du 1er juillet 1901, immatriculée au RNA sous le numéro …………… 
et le numéro SIRET …………………., dont le siège social est situé ………………………… et représentée par 
……………………., 

Ci-après dénommée, l’association, 

 

Et 

 

D’autre part : 

La commune de Vendays-Montalivet, immatriculée sous le Numéro SIRET 213 305 402 000 17 

Représentée par Monsieur Pierre BOURNEL en sa qualité de maire de la commune, dûment habilité 
par délibération n° XXXXXX du 25/07/2025 à agir au nom et pour le compte de la commune, 

Ci-après dénommée, la commune, 

 

Il est préalablement exposé ce qui suit : 

I- Attendu la délibération de délégation du Maire n° XXXXX du 25/07/2025 approuvant les 
conventions de prestations avec les associations du territoire communal dans le cadre de 
CAP33 et des activités du Centre de Loisirs pour la saison 2024, 

II- Attendu la délibération n°259-2024 du 06/12/2024 approuvant la convention de 
partenariat CAP 33 saison 2025 avec le département de la Gironde, 

III- Attendu que……………………. est une association dont l’objet social est le suivant : 
……………………., 

IV- Considérant que le projet d’animation proposé par l’association est conforme à ses statuts, 
V- Considérant la volonté de la commune de Vendays-Montalivet de proposer des activités 

variées à ses administrés, 

 

Ceci exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit : 

Le préambule fait partie intégrante de la présente convention. 

 

 

31/07/2025
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ARTICLE 1 : OBJET 

L’objet de la présente convention est de définir les conditions et les modalités dans lesquelles 
l’association se voit confiée par la commune, la pratique des activités sportives, culturelles et 
d’animations contribuant à l’épanouissement et à l’intégration sociale des administrés présents sur le 
territoire, et ce dans le cadre de l’opération CAP33 – 2025. 

 

ARTICLE 2 : DÉCLARATION DU PRESTATAIRE 

L’association déclare : 

- Avoir effectué toutes les démarches administratives et juridiques nécessaires à l’exécution 
préalable de ses prestations et dégage la commune de toute responsabilité et éventuelles 
conséquences fiscales et sociales découlant du non-respect par lui de ses obligations.  

- Être assurée en responsabilité civile au titre de ses prestations d’encadrement dans le cadre 
de la présente convention et dégage la commune de toute responsabilité découlant du non-
respect par lui de ses obligations d’assurance. 

- Faire son affaire de la couverture assurance en cas de dommages subis par son matériel au 
cours de la réalisation des dites prestations et dégage la commune de toute responsabilité, le 
cas échéant. A cet effet, l’association renonce à tout recours de ce chef contre la commune. 

 

ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DU PRESTATAIRE 

L’association s’engage à réaliser ses prestations gratuitement et à déployer ses meilleurs efforts à la 
bonne réalisation des présentes. A cet effet, l’association propose des ateliers suivants pour CAP33 
année 2025, pendant la période de juillet et août. 

- ….. séances pour CAP33 pour la période du 1er juillet au 31 août 2025. 

 

ARTICLE 4 : L’ENGAGEMENT DU PRESTATAIRE 

La réalisation de ces prestations est faite à titre gracieux. 

 

ARTICLE 5 : MISE EN ŒUVRE DES PRESTATIONS 

Sur le plan réglementaire : 

Pour toutes les activités mises en place, l’association s’engage à agir en conformité avec les 
règlementations applicables que ce soit en raison des risques liés à la nature de l’activité ou des risques 
éventuellement liés aux activités. 

L’association est invitée à présenter à la commune de Vendays-Montalivet tout justificatif permettant 
de s’assurer de l’honorabilité et des compétences des intervenants. 

Sur le plan des locaux et moyens : 

L’association assure l’animation des activités dont elle est chargée dans les locaux prévus à cet effet : 

- À ……………………………… 

L’association fait son affaire de toutes les fournitures nécessaires pour assurer les prestations dont elle 
est chargée dans le cadre de la présente convention. Les matériels utilisés doivent être en parfait état 
de fonctionnement et adaptés à l’âge des bénéficiaires des activités. 
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ARTICLE 6 : CONDITIONS GÉNÉRALES D’ORGANISATION 

Inscriptions et participations 

Les inscriptions se feront en fonction des souhaits exprimés et dans la mesure des places disponibles. 

Annulation de séance 

L’association se chargera de contacter les bénéficiaires en cas d’annulation, soit par téléphone, soit 
par mail. Les bénéficiaires auront au préalable accepté de communiquer leurs coordonnées à 
l’association afin qu’ils soient enregistrés dans la base de données et puissent ainsi être joints dans les 
meilleurs délais. 

 

ARTICLE 7 : DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue à compter du 1er juillet jusqu’au 31 août 2025. 

 

ARTICLE 8 : RÉSILIATION 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un 
délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception, valant mise en 
demeure, sauf cas de force majeure. 

En outre, si pour une cause quelconque résultant du fait de l’association la présente convention n’est 
pas appliquée, la commune de Vendays-Montalivet se réserve la possibilité de dénoncer 
unilatéralement la présente convention sans préavis ni indemnité. 

 

ARTICLE 9 : AVENANT 

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention définie d’un 
commun accord entre les parties fera l’objet d’un avenant. 

 

ARTICLE 10 : JURIDICTION COMPÉTENTE 

Tout litige susceptible de s’élever entre les parties, à propos de l’exécution, ou de l’interprétation des 
présentes, sera de la compétence exclusive du Tribunal administratif de Bordeaux. 

Les parties déploieront leurs meilleurs efforts à l’effet de solutionner leurs différends et ce, au 
préalable et à l’amiable avant tout recours contentieux. 

 

Fait à Vendays-Montalivet, le            /      /      en deux exemplaires originaux, 

 

Parapher chaque page et faire précéder la signature de la mention « lu et approuvé » 

 

Pour l’Association Pour la Commune de Vendays-Montalivet 

Pierre BOURNEL 

Maire 

 



31/07/2025
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CONVENTION DE PARTENARIAT DANS LE CADRE D’ANIMATION  

CAP 33 SAISON 2025 

 

 

Entre les parties soussignées : 

D’une part : 

Le Comité xxxxxxxxxxxxxxxxxxxx immatriculée sous le Numéro SIRET xxxxxxxxxxxxxxx, dont le siège 
social est situé au xxxxxxxxxxxxxxxxxxxx et représentée par xxxxxxxxxxxxxx, 

Ci-après dénommée, le comité départemental, 

 

Et 

 

D’autre part : 

La commune de Vendays-Montalivet, immatriculée sous le Numéro SIRET 213 305 402 000 17 

Représentée par Monsieur Pierre BOURNEL en sa qualité de maire de la commune, dûment habilité 
par délibération n°xxx-2025 du 25/07/2025 à agir au nom et pour le compte de la commune, 

Ci-après dénommée, la commune, 

 

Il est préalablement exposé ce qui suit : 

I- Attendu la délibération de délégation du Maire n°xxx-2025 du 25/07/2025 approuvant les 
conventions de partenariat dans le cadre d’animation cap 33 pour la saison 2025, 

II- Attendu la délibération n°259-2024 du 06/12/2024 approuvant la convention de 
partenariat CAP 33 saison 2025 avec le département de la Gironde, 

III- Attendu que le Comité xxxxxxxxxxxxx est un comité départemental dont l’objet social est 
le suivant : xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx,  

IV- Considérant que le projet d’animation proposé est conforme à ses statuts, 
V- Considérant la volonté de la commune de Vendays-Montalivet de proposer des activités 

variées à ses administrés, 

 

Ceci exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit : 

Le préambule fait partie intégrante de la présente convention. 

  

31/07/2025
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ARTICLE 1 : OBJET 

L’objet de la présente convention est de définir les conditions et les modalités dans lesquelles Le 
Comité xxxxxxxxxxxxxxxxxxxx se voit confiée par la commune, la pratique des activités sportives, 
culturelles et d’animations contribuant à l’épanouissement et à l’intégration sociale des administrés 
présents sur le territoire, et ce dans le cadre des animations CAP33 – 2025. 

 

ARTICLE 2 : DÉCLARATION DU PRESTATAIRE 

Le comité déclare : 

- Avoir effectué toutes les démarches administratives et juridiques nécessaires à l’exécution 
préalable de ses prestations et dégage la commune de toute responsabilité et éventuelles 
conséquences fiscales et sociales découlant du non-respect par lui de ses obligations.  

- Être assurée en responsabilité civile au titre de ses prestations d’encadrement dans le cadre 
de la présente convention et dégage la commune de toute responsabilité découlant du non-
respect par lui de ses obligations d’assurance. 

- Faire son affaire de la couverture assurance en cas de dommages subis par son matériel au 
cours de la réalisation des dites prestations et dégage la commune de toute responsabilité, le 
cas échéant. A cet effet, le comité renonce à tout recours de ce chef contre la commune. 

 

ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DU PRESTATAIRE 

Le comité s’engage à réaliser ses prestations et à déployer ses meilleurs efforts à la bonne réalisation 
des présentes. A cet effet, le comité propose des animations sportives pour CAP33 année 2025, 
pendant la période suivante :  

- Le xx/xx/2025, à xxxx. 

 

ARTICLE 4 : MISE EN ŒUVRE DES PRESTATIONS 

Sur le plan réglementaire : 

Pour toutes les activités mises en place, le comité s’engage à agir en conformité avec les 
règlementations applicables que ce soit en raison des risques liés à la nature de l’activité ou des risques 
éventuellement liés aux activités. 

Le comité est invité à présenter à la commune de Vendays-Montalivet tout justificatif permettant de 
s’assurer de l’honorabilité et des compétences des intervenants. 

Sur le plan des locaux et moyens : 

Le comité en lien avec le service de Cap 33 de Vendays-Montalivet assure l’animation des activités 
dont il est chargé : 

 

Dates Horaires Lieu Public Animation 

xxx xxxx xxxx xxxx xxxx 

 

La commune s’engage à mettre à disposition le matériel nécessaire, en bon état afin que les activités 
se déroulent dans les meilleures conditions. 
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ARTICLE 5 : CONDITIONS GÉNÉRALES D’ORGANISATION 

Inscriptions et participations 

Les inscriptions se feront en fonction des souhaits exprimés et dans la mesure des places disponibles. 

Annulation de séance 

Le comité se chargera de contacter les bénéficiaires en cas d’annulation, soit par téléphone, soit par 
mail. Les bénéficiaires auront au préalable accepté de communiquer leurs coordonnées au comité afin 
qu’ils soient enregistrés dans la base de données et puissent ainsi être joints dans les meilleurs délais. 

 

ARTICLE 6 : DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour la durée de xxxx journée. 

 

ARTICLE 7 : RÉSILIATION 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un 
délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception, valant mise en 
demeure, sauf cas de force majeure. 

En outre, si pour une cause quelconque résultant du fait du comité la présente convention n’est pas 
appliquée, la commune de Vendays-Montalivet se réserve la possibilité de dénoncer unilatéralement 
la présente convention sans préavis ni indemnité. 

 

ARTICLE 8 : AVENANT 

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention définie d’un 
commun accord entre les parties fera l’objet d’un avenant. 

 

ARTICLE 9 : JURIDICTION COMPÉTENTE 

Tout litige susceptible de s’élever entre les parties, à propos de l’exécution, ou de l’interprétation des 
présentes, sera de la compétence exclusive du Tribunal administratif de Bordeaux. 

Les parties déploieront leurs meilleurs efforts à l’effet de solutionner leurs différends et ce, au 
préalable et à l’amiable avant tout recours contentieux. 

 

Fait à Vendays-Montalivet, le xx/xx/2025, en deux exemplaires originaux, 

 

Parapher chaque page et faire précéder la signature de la mention « lu et approuvé » 

Pour le Comité Départemental Pour la Commune de Vendays-Montalivet 

Pierre BOURNEL 

Maire 

 



31/07/2025
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CONVENTION POUR L’ORGANISATION D’ACTIVITÉS PHYSIQUES ET SPORTIVES À 
L’ÉCOLE

IMPLIQUANT DES INTERVENANTS EXTERIEURS PROFESSIONNELS ET / OU la MISE 
A DISPOSITION DE LIEUX ou DE MATERIEL

Entre

Monsieur le directeur académique des services de l’éducation nationale de GIRONDE
et

Monsieur/Madame 

Qualité 

Représentant de la collectivité

C      on  s      i  d      ér  a      nt   :

- Le code de l’éducation, en particulier l’article L132-1 relatif à la gratuité de l’enseignement;
- Le code du sport, notamment les articles L322-1 à L322-6 relatifs à la conformité des établissements d’accueil,

A.212-1 à A 212-1-1 relatifs aux obligations de qualifications ainsi que son l'annexe II-1;
- Le décret du 31-03-2015 JO du 23-04-2015 relatif au socle commun de connaissances, de compétences et de culture;
- Le décret n° 2017-766 du 4 mai 2017 relatif à l'agrément des intervenants extérieurs apportant leur concours

aux activités physiques et sportives dans les écoles maternelles et élémentaires publiques;
- L’arrêté du 17-7-2020  relatif au programme d’enseignement en maternelle;
- L’arrêté du 2-6-2021  relatif aux programmes d’enseignement du Cycle 2, Cycle 3 et Cycle 4;
- La circulaire du 16-7-2024  relative à l’organisation des sorties scolaires dans les écoles maternelles et élémentaires

publiques;
- La circulaire interministérielle n° 2017-116 du 6-10-2017 relative à l’encadrement des activités physiques et sportives

dans les écoles maternelles et élémentaires publiques;
- La circulaire n° MENE2201330C du 12/01/2022 relative au dispositive “30 minutes d’activité physique quotidienne”;
- La circulaire n° MENE2201334C du 12/01/2022 relative au dispositif “une école – un club”;
- La circulaire n° MENE2129643N du 28-02-2022 relative à l'enseignement de la natation scolaire;
- La  convention cadre de partenariat pour l’éducation par le sport CNOSF/SEPH/MENJS/MAA/MESRI;
- Les conventions quintipartites MENJS/UNSS/USEP/fédérations françaises;
- La charte départementale éducation nationale relative aux intervenants extérieurs à l’école maternelle et élémentaire

dans le département de GIRONDE

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT

1
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ARTICLE 1: Objectifs du partenariat
L'éducation  physique et  sportive  (EPS)  perfectionne les  conduites  motrices,  améliore  la 
sécurité  et  l'efficacité  des  actions  ainsi  que l’aisance du comportement.  Elle  favorise  le 
développement  corporel,  psychologique et  social.  L'élève  qui  connaît  mieux  ses  limites 
améliore ses performances et parvient davantage à se situer par rapport aux autres. Le goût 
durable de la  pratique sportive concourt  à  l'équilibre et  à  la  santé,  affermit  le  sens de 
l'effort,  habitue  à  évoluer  dans  un  environnement  collectif,  c'est  pourquoi  l'éducation 
physique et sportive est une éducation à la responsabilité et à l’engagement.  C'est une 
éducation  globale  visant  le  respect  de  l’autre,  l’entraide,  la  solidarité  et  l'autonomie, 
fondements de la citoyenneté.

Cette convention précise les conditions de partenariat entre la collectivité territoriale et 
l’école pour la mise en œuvre de l’éducation physique et sportive, par la mise à disposition  
d’ETAPS  (Educateur  Territorial  des  Activités  Physiques  et  Sportives)  et  d’intervenants 
diplomés dans le cadre de l’aide à l’enseignement pour les écoles du 1er degré. 

Elle définit: 

Les modalités d’interventions des personnels communaux dans le(s) activité(s):

Les lieux et le matériel mis à disposition des écoles de la commune.

Les conditions d’enseignements pour les activités à encadrement spécifique 
(avenants liés à cette convention).

ARTICLE 2: Cadre de fonctionnement

Responsabilité pédagogique
Les activités physiques et sportives mises en œuvre sur le temps scolaire s'inscrivent dans le 
cadre  des  programmes  d'enseignement.  Elles  répondent  à  des  objectifs  pédagogiques 
préalablement définis qui doivent être connus de tous les adultes prenant part à l'activité. 
La  polyvalence  propre  au  métier  de  professeur  des  écoles  lui  permet  d'assurer  cet 
enseignement avec l'appui des conseillers pédagogiques de circonscription et des conseillers 
pédagogiques départementaux.  Si  l'enseignant le souhaite,  il  peut solliciter  l'appui  d'une 
personne  agréée  par  les  services  de  l'éducation  nationale  (article  L.  312-3  du  code  de 
l'éducation) tout en conservant la responsabilité pédagogique du déroulement de l'activité 
(art. D. 321-13 du code de l'éducation).
La  responsabilité  pédagogique  de  l’organisation  des  activités  scolaires,  incombe  à 
l’enseignant titulaire de la classe ou à celui de ses collègues nommément désigné dans le 
cadre d’un échange de services ou d’un remplacement.  L’enseignant est  responsable de 
l’organisation et du déroulement de l’activité. Il conduit l’activité, définit les modalités de 
mise en œuvre, évalue les apprentissages.
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Rôle des intervenants extérieurs
« Les intervenants extérieurs peuvent être sollicités en raison de leur expertise technique 
concernant une discipline sportive. » (Circulaire du 06 octobre 2017)

Ils ne se substituent pas aux enseignants.
« L’enseignant veille à ce que les intervenants soient associés dès la préparation de l’activité 
et à ce que les objectifs de la séance leur soient présentés» lors de l’élaboration du projet 
pédagogique. (Circulaire du 06 octobre 2017).

Rôle du directeur d’école
C’est lui qui autorise les interventions au regard des projets des enseignants et des éléments 
réglementaires. Le directeur d'école informe les enseignants de la nécessité de lui faire part 
de  toute  difficulté  survenue  au  cours  d'une  intervention  et  rappelle  l'obligation 
d'interrompre toute intervention qui ne serait pas conforme au bon déroulement du service 
public  de  l'éducation.  Enfin,  il  fait  part  à  l'IA-DASEN,  sous  couvert  de  l'IEN  de 
circonscription,  de  tout  manquement  ou  de  tout  incident  ayant  eu  lieu  au  cours  de 
l'intervention.

Rôle de la collectivité 
La collectivité renseigne annuellement et dès que cela est nécessaire l’annexe 1 de cette 
convention : les noms et qualifications des intervenants y figurent.
Les intervenants sont force de proposition pour la co-construction avec les enseignants des 
contenus pédagogiques.

ARTICLE 3: Conditions générales d’organisation et de mise en oeuvre des activités

Les  règles  d'éthique  de  l'école  publique  doivent  être  respectées:  gratuité,  principe  de 
neutralité (idéologie, confession, publicité ...)

Conformément  à  la  circulaire  n°  2014-088  du  9  juillet  2014  relative  au  règlement  type 
départemental des écoles maternelles et élémentaires publiques, tout intervenant extérieur 
rémunéré  ou  bénévole  est  tenu  de  « respecter  les  personnels,  adopter  une  attitude 
bienveillante à l'égard des élèves, s'abstenir de tout propos ou comportement qui pourrait 
choquer, et faire preuve d'une absolue réserve concernant les observations ou informations 
qu' il aurait pu recueillir lors de son intervention dans l'école ».

Grâce à leur statut, les CTAPS (Conseiller Territorial des Activités Physiques et Sportives) et 
ETAPS (Educateur territorial des Activités Physiques et Sportives)  peuvent encadrer toutes 
les  activités  physiques  et  sportives.  Cependant,  pour  ce  qui  concerne  les  activités  se 
déroulant dans “un environnement spécifique impliquant le respect de mesures de sécurités 

3
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particulières  où  seule  la  détention  d’un  diplôme  permet  son  exercice”,  une  vigilance 
particulière doit être observée.

Le décret n° 2004–893 du 27 août 2004 (article 6), pris en application de l’article L.363–1 du 
code  de  l’éducation,  fixe  la  liste  de  ces  activités  et  des  restrictions  ou  en  interdit 
l’encadrement sans diplôme complémentaire.

 Avec restrictions de zones d’évolution :
 Canoë-kayak et des disciplines associées en rivière de classe supérieure à 3
 Voile au-delà de 20 miles nautiques d’un abri
 De  l'escalade  pratiquée  sur  les  sites  sportifs  au-delà  du  premier  relais  et 

"terrains d'aventure",  déterminés conformément aux normes de classement 
technique édictées par la fédération délégataire en application de l'article L. 
311-2, ainsi que de l'escalade en "via ferrata" ;

 Quelle que soit la zone d’évolution :
 Canyoning
 Parachutisme
 Ski, alpinisme et activités assimilées
 Spéléologie
 Surf de mer
 Vol libre, à l’exception de l’activité de cerf-volant acrobatique et de combat
 Plongée en scaphandre, en tous lieux, et en apnée, en milieu naturel et en fosse 

de plongée

Ils sont réputés agréés et n’auront pas à formuler de demande d’agrément annuellement. 
(uniquement pour la première fois où ils interviennent à l’école)

Afin d’être inscrit sur la liste départementale, une fiche de renseignement individuelle sera 
transmise à la DSDEN– Annexe 3 imprimé 2A.

Tout autre personnel rémunéré par la collectivité (contractuel, personnel d’une autre filière 
ayant un diplôme lui  permettant d’intervenir),  mis à disposition par la collectivité,  devra 
formuler une demande expresse d’agrément avant toute intervention auprès de la DSDEN. 
Cette demande sera renouvelée chaque année scolaire (Annexe 4 imprimé 2B).

Si  cet  intervenant  dispose  d’une  carte  professionnelle  valide,  il  sera  considéré  comme 
réputé agréé (IRA).

Les  éducateurs  en  formation ont  les  mêmes  prérogatives  que  les  titulaires  de  carte 
professionnelles. Ils interviennent sous l’autorité de leur tuteur (en presence de celui-ci sur le 
site d’activité pour les activtés à encadrement renforcé, dont la natation). Ils comptent dans 
le taux d’encadrement de l’activité.

Cet  agrément  est  valable  pour  l’année scolaire.  Il  peut  être  retiré  par  le  DASEN à  tout 
4
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moment:  « l’agrément peut être retiré à tout moment si le comportement d’un intervenant 
perturbe  le  bon fonctionnement  du  service  public  de  l’enseignement,  s’il  est  de  nature  à 
constituer un trouble à l’ordre public ou s’il est susceptible de constituer un danger pour la 
santé ou la sécurité physique ou morale des mineurs » cf. décret N°2017-766 du 4 mai 2017. 

L’autorisation d’intervenir est donnée par les directeurs d’école, en respect des contenus de 
cette convention. 

Sites ou salles mises à disposition (activité à encadrement renforcé)

Si des salles, terrains ou structures destinés à la pratique d’activités à encadrement renforcé 
(escalade, piscine par exemple) sont utilisés par les écoles, un avenant spécifique sera joint à 
cette convention.

Concertation
Des réunions de concertation peuvent être organisées pour la mise en œuvre des différentes 
activités  ainsi  que  pour  l’organisation  de  rencontres  sportives  selon  les  projets  des 
enseignants. 

Préconisations pour la répartition des interventions (cf. BDEPS 33)
Les interventions pourront se dérouler dans l’ensemble des classes de la commune suivant 
les préconisations suivantes: 

 Au Cycle 1
Sur projet justifiant de la nécessité d'un intervenant (danse, gymnastique, arts du cirque, 
activités équestres, raquettes à neige, …).
1  module  maximum par  an  hors  une  intervention  pour  une  activité  particulière  dont  la 
natation 

 Au Cycle 2
2 modules maximum par an, natation ou « activité à encadrement renforcé » non comprise

 Au Cycle 3
3 modules maximum par an, natation ou « activité à encadrement renforcé » non comprise

ARTICLE 4: Les modalités d'intervention (fréquence, condition)

L’enseignant assure la responsabilité pédagogique et la mise en œuvre de l’activité de façon 
permanente durant le temps scolaire. Il est le maître  d’œuvre  du projet  pédagogique et 
fondé à interrompre toute intervention dérogeant aux  modalités  fixées.  En  EPS, 
l’intervenant extérieur apporte un éclairage technique dans l’activité concernée. 

5
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Types d’organisations possible, dans le respect des taux d’encadrement :

1 Classe

Organisation habituelle

1 Classe

Organisation exceptionnelle

1 Classe

Organisation exceptionnelle

1 seul groupe 2 ou plusieurs groupes

L’enseignant a en charge un 
des groupes

L’enseignant n’a en charge
aucun groupe particulier

Le maître assure l’organisation 
pédagogique de la séance et 
contrôle effectivement son 
déroulement.

Dans ce cas, certains groupes 
d’élèves sont encadrés par au 
moins un intervenant et l’un 
de ces groupes est pris en 
charge par le maître. 
L’enseignant n’a pas à assurer le 
contrôle du déroulement de la 
séance. Son action consiste à 
définir préalablement 
l’organisation générale de 
l’activité avec une répartition 
précise des tâches et procède a 
posteriori à son évaluation.

Dans ce cas, chaque groupe est 
encadré par au moins un 
intervenant. 
Le maître assure l’organisation 
pédagogique de la séance, 
procède au contrôle successif 
du déroulement de la séance 
dans les différents groupes et à 
la coordination de l’ensemble.

ARTICLE 5: Responsabilité

Dans tous les cas où la responsabilité d’un intervenant agréé se trouve engagée à la suite 
ou à l’occasion d’un fait dommageable commis:

- soit par les élèves qui lui sont confiés à raison de son intervention;
- soit au détriment de ses élèves dans les mêmes conditions;

la responsabilité de l’Etat est substituée à celle dudit intervenant qui ne peut jamais être 
mis en cause devant les tribunaux civils par la victime ou ses représentants.

6
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ARTICLE 6: Conditions de sécurité

Le taux minimum d’encadrement spécifique ou renforcé pour les activités d’éducation 
physique et sportive doit être conforme au texte de la  c      ir  cu      l  a      i  r      e         i  n  t      e  r      m  i  n  i  s  t      é  r      ielle         n°  201  7-
11  6 du   6-1  0-  201  7.

L’intervenant extérieur veille au respect strict des consignes de sécurité et prend toutes les 
mesures urgentes qui s’imposent  dans le cadre de l’organisation générale  arrêtée  par 
l’enseignant responsable.

L’enseignant de la classe devra s’assurer que les conditions de sécurité sont remplies pour 
une pratique adaptée de l’activité. Il lui  appartient, s’il est à même de constater  que les 
conditions de sécurité ne sont manifestement plus réunies, de suspendre ou d’interrompre 
immédiatement l’activité. Il informe sans  délai,  l’inspecteur de  l’éducation nationale sous 
couvert du directeur d’école, de tout problème concernant la sécurité des élèves.

En  cas  d’accident,  l'enseignant  reste  maître  des  dispositions  à  prendre  relatives  aux 
interventions d'urgence.
Les activités physiques et sportives organisées dans le cadre des enseignements réguliers 
peuvent être encadrées par l'enseignant seul, qu'elles se déroulent au sein de l'école ou dans 
le cadre d'une sortie récurrente. Néanmoins, certaines activités, compte tenu de leur nature 
même, font l'objet de taux d'encadrement renforcés.

En EPS, les points concernant la sécurité et la conformité des lieux de pratique sont précisés 
dans le  projet  pédagogique.  En tout  état  de cause,  la  structure employant  l’intervenant 
s’engage  à  fournir  le  matériel  pédagogique  homologué,  nécessaire  à  l’enseignement  de 
l’activité et à utiliser des installations répondant aux normes de sécurité des établissements 
recevant du public (ERP).

ARTICLE 7: Droit à l'image

Toute photo ou vidéo  destinée à être diffusée sur quelque support que ce soit doit 
obligatoirement faire l'objet d'une demande d'autorisation préalable auprès de la direction 
des services départementaux de l'éducation nationale.

Toute  demande  est adressée par l'initiateur du projet à l'IEN ou aux inspecteurs de 
l'éducation nationale  chargés de  circonscription  du premier degré (IEN-CCPD) en  charge 
des classes concernées. Elle est accompagnée du descriptif du projet précisant l'utilisation 
envisagée des prises de vue.

7
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ARTICLE 8: Laïcité

Toute personne intervenant dans une école pendant le temps scolaire doit respecter les 
principes fondamentaux du service public d'éducation, en particulier le principe de laïcité 
qui  affirme  que  la  neutralité  dans  l'espace  public  est  celle  de  l'expression  de  l'Etat 
(conformément notamment à la c      ir  cu      l  a      i  re         n°     200  1-      053     d  u     28   ma  rs   2001  ).

ARTICLE 9: Durée de la convention

La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature pour une durée de trois 
années scolaires. 
Lorsque la présente convention est signée en cours d’année scolaire, elle est valable jusqu’à 
la fin de l’année scolaire et les deux autres années scolaires suivantes.
Elle pourra être modifiée ou dénoncée à la demande d'une des parties, exprimée au plus 
tard le 1er mai de l'année scolaire en cours.
L’Education  Nationale  se  réserve  le  droit  d’interrompre  toute  collaboration  avec  un 
intervenant mis à disposition par le partenaire dont le comportement est incompatible avec 
le bon déroulement du service public de l’Education.

Personne référente de la collectivité
NOM-Prénom:

 

Qualité:  

Courriel de la collectivité: 

Téléphone : 

À  , le   

M. le DASEN ou son représentant
(Nom et qualité)

Mme ou M. le représentant de la  collectivité
(Nom ,qualité et tampon)
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Convention avec une collectivité

Documents (modèles propres à chaque DSDEN)

- Annexe 1 : listes des intervenants pour une collectivité
- Annexe 2 : identification de la structure
- Annexe 3 : formulaire de demande IRA (formulaire 2A)
- Annexe 4 : formulaire de demande DEA (formulaire 2B)
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CONVENTION   

  

 
Convention d’adhésion à la convention de participation à la 
protection sociale complémentaire souscrite par le Centre de Gestion 
de la Fonction Publique Territoriale de la Gironde   
 

Couverture du risque Santé 

  

  

• Vu le code général des collectivités territoriales ; 
• Vu le code des assurances ; 
• Vu le code de la mutualité ; 
• Vu le code de la sécurité sociale ; 
• Vu le code général de la fonction publique, et notamment ses articles L. 827-7 
et L. 827-8 ;  
• Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 modifié relatif à la participation 
des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement de 
la protection sociale complémentaire de leurs agents ;  
• Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection 
sociale complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales 
et de leurs établissements publics à leur financement ; 
• Vu les délibérations n° DE-0063-2023 du 13 décembre 2023 et n° DE-0032-
2024 du 10 juillet 2024 du Conseil d’administration du Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale de la Gironde, l’autorisant respectivement à réaliser 
toutes les opérations nécessaires en vue de conclure de nouvelles conventions de 
participation pour les risques prévoyance et santé, ainsi que de permettre 
l’exécution de ces conventions de participation avec les opérateurs retenus pour les 
employeurs territoriaux de Gironde ;  
• Vu la délibération n°…… du ….… de la collectivité l’autorisant à signer la 
présente convention / approuvant son adhésion à la convention de participation 
souscrite par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Gironde 
pour le risque Santé auprès de ALTERNATIVE COURTAGE (MNFCT) ainsi que 
ses taux de participation ; 
• Vu la convention de participation, en date du 11 juillet 2024, souscrite par le 
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Gironde pour le risque 
Santé auprès de ALTERNATIVE COURTAGE (MNFCT) ;   

  
  
  
  

Il est convenu ce qui suit :  
ENTRE  
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Gironde, représenté par son Président, 
agissant en vertu des délibérations susvisées,  
 

ET  
La/Le « collectivité/établissement »,  
Représenté(e) par son « Maire/Président », « Monsieur, Madame, …………... » agissant en vertu de la 
délibération susvisée,  

Ci-après désigné l’employeur.  
 

  

31/07/2025



 

PREAMBULE  
 

Conformément aux dispositions des articles L. 827-7 et L. 827-8 du code général de la fonction publique et 
au décret n° 2011-1474 susvisés, les conseils d’administration des centres de gestion de la fonction publique 
territoriale de Nouvelle-Aquitaine ont décidé de s’associer pour mettre en place des conventions de 
participation mutualisées dans le domaine de la protection sociale complémentaire, pour les agents des 
collectivités affiliées et non affiliées du ressort de chaque Centre de Gestion, à compter du 1er janvier 2025, 
pour une durée de 6 ans.  
 
Coordonnateur de la coopération régionale néo-aquitaine, le Centre de Gestion de la Gironde a lancé une 
procédure de mise en concurrence afin de retenir les offres les plus avantageuses répondant aux critères de 
sélection parmi les opérateurs qui y ont répondu. 
  
Dans le cadre de cette procédure, le Centre de Gestion a souscrit une convention cadre de participation pour 
le risque santé auprès de ALTERNATIVE COURTAGE (MNFCT) pour une durée de six ans avec prise d’effet 
le 1er janvier 2025 (avec une possibilité de prorogation d’une année conformément à l’article 19 du décret 
n° 2011-1474).  
 

Les collectivités et établissements publics du ressort du Centre de Gestion, en qualité d’employeurs, peuvent 
adhérer à cette convention de participation, et au contrat collectif d’assurance associé, sur délibération après 
consultation de leur comité social territorial.  
 
  
ARTICLE 1 : Objet de la convention d’adhésion  
 

Par la présente convention, l’employeur adhère à la convention de participation et au 
contrat collectif d’assurance associé, souscrits par le Centre de Gestion, qui lui permettent 
de faire bénéficier ses personnels d’une couverture sur le risque « Santé ».  
 
Il reconnaît avoir reçu un exemplaire de chacun des documents, accompagné de leurs 
annexes et notamment de la notice d’information.  
 
La convention de participation conclue entre le Centre de Gestion et ALTERNATIVE 
COURTAGE (MNFCT) fixe le cadre du contrat collectif à adhésion facultative et les 
conditions d’adhésion individuelle des agents. 

La présente convention d’adhésion a pour objet de permettre aux agents de l’employeur 
d’adhérer au contrat collectif garantissant le risque « Santé » auprès de l’assureur précité, 
et de bénéficier de la participation financière de l’employeur à ce contrat dans les conditions 
votées par l’organe délibérant. 

ARTICLE 2 : Durée et prise d’effet  
  

La présente convention d’adhésion entre en vigueur à compter du 1er janvier 2025. 
 
Elle prend fin à l’issue de la convention de participation du Centre de Gestion, soit au 
31 décembre 2030, étant précisé que cette durée pourra être prorogée pour des motifs 
d'intérêt général pour une durée ne pouvant excéder un an. 
 
Il est porté à connaissance de l’employeur que le contrat collectif d’assurance prend effet 
au 1er janvier 2025 et est conclu pour une période d'un an, renouvelable par tacite 
reconduction à la date d'échéance dans une limite de six ans (soit jusqu'au 
31 décembre 2030), prorogeable une année.  

  



ARTICLE 3 : Nature des garanties   
 
Les garanties sont détaillées dans la notice d’information, remise aux employeurs par 
l’assureur qui devront la remettre à leurs agents adhérents contre émargement. 

 
ARTICLE 4 : Participation financière de l’employeur  

La participation financière de l’employeur constitue une aide à la personne, sous forme soit 
d’un montant unitaire par agent, soit d’un montant modulé dans un but d’intérêt social, et 
vient en déduction de la cotisation due par les agents. 

Le montant de la participation mensuelle brute versée par l’employeur à l’agent est fixé à :  

• Un montant unitaire de : … €,  
• Ou un montant modulé dans un but d’intérêt social selon la grille suivante : à 
insérer.  

A compter du 1er janvier 2026 conformément à l’article 6 du décret n° 2022-581 du 20 avril 
2022, la participation mensuelle des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics au financement, pour chaque agent, des garanties santé ne peut être inférieure à 
50 % du montant de référence, fixé à 30 euros. 

ARTICLE 5 : Adhésion des agents  

 
L’adhésion au contrat collectif d’assurance est ouverte aux fonctionnaires et agents 
contractuels de droit public et de droit privé, selon les modalités prévues par celui-ci.  
  
L’organisme d’assurance garantit le paiement des prestations pour chaque agent adhérent 
selon les conditions définies au sein de la convention de participation, du contrat collectif 
d’assurance et de ses annexes.  
  
L’employeur communique aux agents toutes les informations nécessaires permettant leur 
adhésion et la prise d’effet des garanties dans le délai convenu.  
 

ARTICLE 6 : Obligations de l’employeur  

L’employeur doit fournir les informations nécessaires à la constitution du dossier d’adhésion 
de la collectivité ou de l’établissement public. 

Il remet la notice d’information établie par l’assureur, et validée par le Centre de Gestion, 
aux agents adhérents.  

Les cotisations dues à l’assureur sont payées par l’employeur adhérent par mandat 
administratif. 

La cotisation est précomptée sur le salaire de l’agent assuré. En aucun cas, l’agent ne 
verse une cotisation à l’assureur.  

Les cotisations sont prélevées mensuellement sur les traitements par l’employeur adhérent 
et versées à l’assureur. 

Les appels de cotisation distinguent le montant total de la cotisation du montant de la 
participation financière de l’employeur. 

  



ARTICLE 7 : Missions dévolues au Centre de Gestion 

Le Centre de Gestion est tenu d’assurer l’information sur la convention de participation et 
le contrat collectif associé, ainsi que de veiller à sa bonne exécution.  

Il participe au comité de suivi de la convention de participation et du contrat collectif qui se 
réunit au moins une fois par an, et au plus tard dans les six mois suivant la clôture de 
l’exercice.  

Il prend connaissance du rapport annuel produit par ALTERNATIVE COURTAGE (MNFCT) 
à cette occasion et vérifie le respect par l’assureur de certains critères règlementaires. 

A parti de la 4ème année, il dialogue et négocie avec ALTERNATIVE COURTAGE (MNFCT) 
la proposition de majoration des taux pouvant être formulée par l’assureur. 

Dans l’hypothèse d’une réforme légale et règlementaire en cours d’exécution de la 
convention de participation et du contrat collectif associé, le Centre de Gestion convient 
avec ALTERNATIVE COURTAGE (MNFCT) d’un calendrier de négociation et d’échanges 
afin de permettre l’analyse de ces conséquences et des modalités de mise en conformité 
par le Centre de Gestion. Le Centre de Gestion informe l’employeur de toute modification 
en découlant et l’accompagne dans les démarches à accomplir.  

Le Centre de Gestion étudie les éventuelles propositions de modification des cotisations 
pouvant lui être soumises annuellement par ALTERNATIVE COURTAGE (MNFCT), 180 
jours au plus tard à compter de la date d’échéance, en cas d’aggravation de la sinistralité, 
de la variation du nombre d’agents adhérents ou encore des évolutions démographiques. 
En cas de rejet des modifications tarifaires proposées par l’assureur, le Centre de Gestion 
peut résilier le contrat collectif sous réserve du respect d’un préavis de deux mois avant 
l’échéance de ce contrat.   

En aucun cas le Centre de Gestion ne peut être tenu pour responsable à l’égard de 
l’employeur et de ses agents en cas de non-attribution d’une prestation ou de défaut de 
prestation. 

Il appartient à l’employeur adhérant à la convention de participation de protection sociale 
complémentaire du Centre de Gestion d’informer ses agents que seul l’assureur est 
responsable de la bonne exécution de la prestation proposée. 

En conséquence, l’agent est informé par son employeur que l’initiative et l’exercice effectif 
de tout recours juridique lui appartient et est nécessairement dirigé contre l’opérateur 
défaillant. L’agent est également informé qu’en cas de défaillance de l’assureur (non-
exécution de la prestation, inexécution partielle ou exécution ne correspondant pas à ce 
qui a été proposé), il doit en informer le Centre de Gestion afin que ce dernier puisse mettre 
en demeure ALTERNATIVE COURTAGE (MNFCT). 

ARTICLE 8 : Révision des cotisations 

ALTERNATIVE COURTAGE (MNFCT) produit annuellement les pièces justificatives 
nécessaires au suivi du contrat. 

Une réunion annuelle a lieu entre l’assureur et le Centre de Gestion pour un compte rendu 
d’exécution du contrat dans le courant du 1er trimestre de l’exercice suivant. 

Le montant et les modalités des garanties sont établis en fonction des textes législatifs et 
réglementaires ainsi que de la convention de participation existant à la date de prise d’effet 
de la convention de participation. 



Si ultérieurement ces textes venaient à être modifiés, l’opérateur se réserve le droit de 
réviser ses conditions de garanties en accord avec le Centre de Gestion (voir l’article 7 
supra). 

ARTICLE 9 : Dispositions financières 
 
La passation du marché par le Centre de Gestion et l’adhésion au contrat groupe sont 
gratuites pour les collectivités qui souscriront, y compris pour les collectivités non affiliées, 
puisqu’il s’agit d’une mission obligatoire. 
Le seul coût pour les collectivités sera la participation effective versée à chaque agent. 

 
ARTICLE 10 : Modifications 

Toute modification de la présente convention, y compris celle portant sur le montant de la 
participation financière de la collectivité, devra faire l’objet d’un avenant.  

En cas de modification de la convention de participation et de ses annexes, le Centre de 
Gestion notifie à l’employeur les changements à intervenir. 

ARTICLE 11 : Résiliation - Retrait de l’employeur de son adhésion 

La convention de participation pourra être résiliée unilatéralement par le Centre de Gestion 
ou par l'opérateur selon les motifs et les procédures stipulées au sein de ce document. Le 
cas échéant, le contrat collectif d'assurance ainsi que les adhésions deviendront alors 
caducs, de même que la présente convention d’adhésion. Le Centre de Gestion informe 
l'employeur de cette résiliation et de ses conséquences dans un délai d'un mois à compter 
de la décision.   

En cas de résiliation du contrat collectif d'assurance par le Centre de Gestion ou l'opérateur, 
selon les motifs et les procédures stipulées au sein de ce document, l'employeur en sera 
également informé par le Centre de Gestion dans un délai d'un mois à compter de la 
décision.   

L'employeur peut retirer son adhésion à tout moment après expiration d’une année à 
compter de la date d’effet de l’adhésion. Il notifie sa volonté de retrait à l'opérateur ainsi 
qu'au Centre de Gestion par lettres recommandées avec accusés de réception. La 
notification de cette dénonciation de l'adhésion au contrat collectif d'assurance, entraînera 
automatiquement la caducité de la présente convention. Les effets du retrait de l’adhésion 
de l’employeur sont réglés au sein du contrat collectif d’assurance. 

La présente convention d’adhésion étant un contrat administratif, l’employeur peut le résilier 
pour un motif d’intérêt général selon les principes définis pour ces contrats, ou pour faute, 
même dans le silence du contrat, en dehors des cas prévus par le décret n° 2011-1474 du 
8 novembre 2011. 

ARTICLE 12 : Données personnelles  
 

Le CDG33, l’organisme d’assurance ainsi que la collectivité qui sont parties prenantes à la 
présente convention sont tenus au respect de la réglementation en vigueur applicable à la 
gestion et à la protection des données à caractère personnel, et, en particulier :  
 

- le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 
95/46/CE (dit « RGPD »),  
- la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés (dite loi « Informatique et libertés »).  
 
Les mesures techniques et organisationnelles appropriées pour garantir et être en mesure 
de démontrer que le traitement des données personnelles recueillies dans le cadre de 



l'exécution de la présente convention est effectué conformément à la réglementation en 
vigueur sont mises en œuvre par les parties, chacune indépendamment pour les obligations 
qui lui incombent. Ces mesures sont réexaminées et actualisées si nécessaire.  
 
Gestion et protection des données personnelles par l’organisme d’assurance  
 
Les modalités de gestion et de protection des données personnelles par l’organisme 
d’assurance ALTERNATIVE COURTAGE (MNFCT), qui lui sont propres, sont précisées en 
annexe de la convention de participation (voir la Notice d’information valant conditions 
générales & conditions particulières).  
 
Gestion et protection des données personnelles par le CDG 33  
Les données personnelles recueillies par le CDG 33 font l’objet d’un traitement informatisé 
destiné à assurer l’exercice des missions visées dans la présente convention (cf. article 1).  
Les données personnelles recueillies par le CDG 33 dans le cadre du traitement informatisé 
susvisé sont exclusivement destinées à ses services qui participent à l’exercice des 
missions visées dans la présente convention.  
 

Le CDG 33 s’engage à informer toute personne concernée du recueil et du traitement de 
ses données personnelles, si besoin par l’intermédiaire des collectivités parties prenantes 
à la présente convention. Il s’engage à ne recueillir que les données personnelles 
strictement nécessaires à l’exercice des missions visées dans la présente convention et à 
en respecter le caractère de confidentialité.  
 

Le CDG 33 s’engage à stocker les données personnelles collectées de façon à en assurer 
la sécurité. Il s’engage à ne pas les conserver au-delà d’une durée définie en fonction des 
objectifs poursuivis par le traitement de données au regard des missions visées dans la 
présente convention.  
 

Le CDG 33 s’engage à permettre aux personnes concernées par le recueil et le traitement 
de leurs données personnelles d’exercer leurs droits vis-à-vis de ces données (droits 
d’accès, de rectification, de suppression…).  
 

L’ensemble des informations relatives à la gestion des données personnelles par le CDG 
33 dans le cadre de l’exécution de la présente convention sont précisées dans son registre 
des traitements, librement accessible et communicable à toute personne qui en fait la 
demande. Ces informations portent notamment sur les finalités du traitement, la nature des 
données recueillies, les services destinataires de ces données et sur leur durée de 
conservation.  
 

La Politique de protection des données à caractère personnel du CDG 33 est librement 
consultable sur son site internet www.cdg33.fr , au travers des mentions légales.  

  
  

http://www.cdg33.fr/


 

ARTICLE 13 : Contentieux  
 

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application 
de la présente convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout 
différend à une instance juridictionnelle. 
 
En cas d’échec des voies amiables, le règlement des litiges survenant de l’interprétation 
ou de l’application de la présente convention relève de la compétence du tribunal 
administratif de Bordeaux dans le respect des délais de recours en vigueur. 
 
Le recours peut être formé : 
 
* par courrier postal à l’adresse suivante : 
 
Tribunal administratif de Bordeaux 
9 rue Tastet 
CS 21490 
33063 Bordeaux Cedex 
 
* ou via l’application informatique Télérecours accessible par le lien suivant : 
https://www.telerecours.fr  
 

  

Fait à BORDEAUX le,  
L’EMPLOYEUR 
CACHET ET SIGNATURE 
 
 
 
 
 

Fait à BORDEAUX, le 
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique de la 
Gironde 
SIGNATURE ET CACHET  
 

 

https://www.telerecours.fr/
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